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----------

ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« lorsque ces opérations font l’objet d’une convention plafonnant le montant des loyers selon des 
modalités précisées par décret ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement des députés Socialistes et apparentés vise à conditionner la possibilité 
de déroger aux règles d’urbanisme pour produire du logement étudiant à ce que ces résidences 
soient socialement accessibles en respectant un plafond de loyer fixé par décret.

En effet, par nature une telle dérogation doit être motivée par un motif d’intérêt général. Le 
caractère social de ces futures résidences est le motif qui manque aujourd’hui dans la proposition du 
Président Warsmann.


